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JUSTICE CIVILE. 

COUR ROYALE DE DOUAI (3e chambre), 

(Présidence de M. Delaëtre.) 

les actes passés en pays étranger, et revêtus de toutes les 
formalités voulues par les lois du pays pour leur don-
ner l'authenticité', ont-ils date certaine en France du 

jour de leur passation , ou bien, au contraire, n'ont-
'ils date certaine en France que du jour de leur enre-
gistrement en France? (Résolu dans ce dernier sens.) 

Celui qui a hypothéqué un immeuble pour garantir le 
paiement d'une créance, et qui a donné au créancier 
le droit de vendre l'immeuble aux enchères et devant 
notaires , en cas de non paiement , peut-il désormais 
transférer à un tiers des droits sur cet immeuble , au 
préjudice du mandat in rem suam précédemment 

concédé? (liés, nég.) 

La première question, qui est d'une grande importance' 
avait déjà été résolue daKs le même sens par la 2 e cham-
bre de la Cour de Douai, le 16 décembre 1824. Elle s'est 
présentée de nouveau dans l'espèce suivante: 

En 1821 , le sieur Théodore Duhem s'était reconnu dé-
biteur de la somme de 1200 fr. envers le sieur Guénin; 
par le même acte, passé devant notaires, il avait hypo-
théqué tous les droits qu'il avait dans une pièce de terre, 
et il avait donné au sieur Guénin le pouvoir de vendre 
l'immeuble aux enchères devant notaires , en cas de non 
paiement de la créante. 

En 1825, le débiteur n'ayant point payé la somme due, 
le sieur Guénin fit vendre les droits sur l'immeuble , qui 
lui avaient été hypothéqués; le sieur Mcmbré-Talmant 
s'en rendit adjudicataire. 

En 1 827 , une action en partage ayant été introduite à 
raison de l'immeuble dont une partie avait été hypothé-
quée et vendue en 1 825 , le sieur Membré-Talmant y in-
tervint. C'est à cette époque que l'un des frères du sieur 
Théodore Duhem prétendit que l'intervention du sieur 
Membré-Talmant était mal fondée , et il présenta un acte 
portant date de 1819, passé à Tournai devant deux notai-
res belges , et enregistré en Belgique , par lequel le sieur 
Théodore Duhem lui avait cédé tous ses droits dan* l'im-
meuble , objet du litige. 

Le sieur Membré-Taimant appela en garantie le sieur 
Guénin , et il soutint que l'acte passé à Tournai ( Pays-
Bas) ne pouvait avoir date certaine, en France que du jour 
de son enregistrement en France; que le décès de l'un des 
signataires , en 1 822 , ne pouvait porter atteinte au man-
dat in rem suam concédé dans l'acte de 1 821 . 

Le Tribunal de Valenciennes repoussa ce système ; il 
décida que les actes passés en pays étranger , et revêtus 
de toutes les formalités voulues danscepays pour leur don-
ner l'authenticité, devaient avoir date certaine du jour de 
leur passation ; en conséquence , il déclara que Membré-
Talmant ne pouvait pas se présenter comme propriétaire 
d'une partie quelconque de l'immeuble , et que Guénin 
devait restituer à Membré-Talmant le prix par lui indû-
ment payé. 

Appel de Membré-Talmant et de Guénin. Après avoir 
entendu Mes Bruneau, Dumon et Martin pour les appe-
"■ls , et Me Danel pour les intimés , et sur les conclusions 
conformes de M. Bruys-Desgardes , substitut du procu-
reur-général,, la Cour a prononcé en ces termes : 

Considérant qu'il résulte de la combinaison de diverse* lois ren-

dues en matière d'enregistremtnt , que les actes passés en pays étran-

ger, même en forme authentique , sont assimilés aux actes sous seing 

Privé souscrits en France ; qu'ils sont , comme ces derniers , soumis à 

1 enregistrement , et n'ont jusque-là aucune date certaine à l'égard des 
«ers; 

Que tels ont été la disposition manifeste de la loi du S décembre 

'790 et l'esprit évident des lois subséquentes, ainsi que l'a reconnu un 
av 's du Conseil-d'Etat , en date du \ 0 brumaire an XIV ; 

Considérant que le Code civil , en rappelant dans les art. 47. 170 

^ 99^ l'existence de la maxime ancienne t locus régit actum , a voulu 

WM poser un principe absolu que disposer pour des cas particuliers 

et de nécessité , où la fraude d'ailleurs ne pouvait être à craindre ; 

Que l'on ne peut certainement supposer que le législateur ait ja 

JjJ entendu permettre , contrairement au but qu'il s'était proposé 

pis les lois ci-dessus mentionnées , que l'on pût , soit pour tromper 
e fégnicoles , soit surtout pour se soustraire auK droits d'enregistre-

"J'
n
t. aller passer des actes en pavs étranger, et leur assurer par-là les 

Wets d'une date certaine ; 

Que telles seraient cependant les conséquences du système contraire 

"e l'application trop générale donnée à la maxime : locus regil 

obtenu date certaine par le décès de Séraphin Duhem , et antérieure-

ment à l'adjudication passée au profit de Membre , il ne peut toute-

fois résulter de là que Guénin n'ait pu vendre à Membre l'immeuble 

dont il s'agit ; 

Que , revêtu en effet d'un mandat in rem suam , et qu'il avait ob-

tenu en vertu d'une stipulation expresse , il n'a pu en être dépouillé 

par un acte postérieur sans le concours de sa volonté ; 

Qu'il suit de là , comme de ce qui précède , que Membré est dû-

ment propriétaire de l'immeuble litigieux ; qu'il est recevable et fondé 

dans son intervention , et qu'il n'échel dès-lors de statuer sur les de-

mandes en garantie exposées en la cause ; 

Par ces motifs , la Cour met le jugement dont est appel au néant ; 

entendant , déclare régulier et valable l'acte du 24 janvier 1 821 , ainsi 

que la vente et le paiement qui en ont été la suite ; reçoit Membré en 

son intervention ; dit en conséquence qu'il sera reconnu propriétaire 

pour un tiers des biens dont il s'agit au procès , et qu'il ne sera pro-

cédé au partage desdils biens qu'en sa présence , et contradictoirement 

avec lui ; condamne les intimés aux dépens des deux instances. 

Considérant 
uuns " 

que Guénin et Membré 

sens de l'ai t. 15*28 du Code civil ; 
Coniicléran 

sont évidemment des tiers 

t que, si l'acte d'échange , objet du litige , a néanmoins 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

(Présidence de M. Ledien. ) 

Audience du 5 octobre. 

M. Saint-Léger, régisseur des NOUVEAUTÉS , contre l'ad-
ministration de ce théâtre. 

Me Chévrier a pris la parole pour M. Saint-Léger, et a 
exposé au Tribunal les faits suivans : 

« M. Cyprien Bérard, successeur de M. Désaugiers au 
théâtre du Vaudeville, entreprit, comme chacun sait, 
l'exploitation d'un autre théâtre sur la place de la Bourse; 
pour diriger convenablement cette nouvelle entreprise , 
il fallait au directeur-gérant un collaborateur habile et 
rempli d'expérience : M. Bérard jeta les yeux sur M. 
Saint-éger, mon client. Ce dernier était régisseur du théâ-
tre de la rue de Chartres. Attaché depuis 25 ans au Vaude-
ville, M. Saint-Léger n'avait plus que cinq années de ser-
vice à achever pour avoir droit à une pension de retraite; 
il ne voulut sacrifier cette expectative certaine qu'en 
échange d'un avantage équivalent : il fut donc con-
venu , dans un acte dont l'original va passer sous les 
yeux du Tribunal, que M. Saint-Léger serait régisseur-gé-
néral des Nouveautés, aux appointemens annuels de 6000 
fr., payables par douzième de mois en mois; que, dans 
le cas où il viendrait à être empêché de remplir ces fonc-
tions avant dix ans , il lui serait accordé 2400 fr. de pen-
sion viagère, réversible sur la tète de la veuve et ilu fils 
du régisseur-général , en cas de prédécès de celui-ci dans 
le même intervalle ; que ces conventions recevront leur 
exécution à partir du 1 er janvier 1826 jusqu'au 51 dé-
cembre 1 840 , c'est-à-dire pendant toute la durée du pri-
vilège concédé par le gouvernement pour l'exploitation 
du théâtre de la place de la Bourse. Enfin M. Bérard 
s'engagea à payer à M. Saint-Léger une somme de COOO f. 
dont il se trouvait alors débiteur envers ce dernier. En 
1828, et par acte authentique du 22 août , le directeur 
privilégié des Nouveautés céda tous ses droits à M. Lan-
glois et à la société dont celui-ci était le chef. Par l'art. 
4 de l'acte de cession , MM. Langlois et Ce prirent l'o-
bligation d'acquitter tous les engagemens contractés par 
M. Bérard pour l'admiuistratiou du théâtre. Malheu-
reusement les pièces jouées au théâtre de la Bourse ne 
réussissaient presque jamais ou n'obtenaient de succès 
qu'à l'aide des chevaliers du lustre. Depuis le 1 " sep-
tembre 1 828 jusqu'au 51 mai 1829, M. Saint-Léger ne 
reçut pas un centime sur ses appointemens de 500 fr. par 
mois. Il ne réussit à toucher qu'une délégation mensuelle 
de 500 fr. que lui avait donnée M. Bérard çur M. Lan-
glois pour l'acquitdela créance de 6600 fr. dont j'ai parlé. 
Sans cette délégation , qui pourtant n'a été remplie que 
jusqu'à concurrence de 5000 fr. , mon client n'au-
rait pu , depuis plus d'un an , satisfaire à ses be-
soins et à ceux de sa famille. M. Saint -•Léger 
ne pouvait tolérer un état si précaire; il voulut 
avoir une explication catégorique avec M. Langlois. Ce der-
nier ne réponditque par unescène scandaleuse qui eut des 
suites funestes pour la santé de mon client : il fut obligé 
de garder la chambre pendant plusieurs semaines. Une 
plainte fut portée en police correctionnelle : le but de M. 
Saint-Léger n'était pas de faire condamner M. Langlois à 
un emprisonnement quelconque ; le plaignant n'avait d'au-
tre intention que de faire constater légalement qu'il n'a-
vait suspendu l'exercice de ses fonctions que par des cir-
constances indépendantes de sa volonté. M Langlois fut 
reconnu coupable et condamné, comme tel, à cinq francs 
d'amende et aux dépens : le dessein qu'avait eu mon 
client fut ainsi complètement atteint. M. Saint-Léger 
avait assigné son adversaire devant le Tribunal de com-

merce : l'instance commerciale comprenait trois chefs de 
demande : 1° i 500 fr. pour appointemens des trois pre-

miers mois de 1826, lesquels étaient toujours restés arrié» 
rés; 2° 4500 fr. pour appointemens depuis le 1 er septem-
bre 1828 jusqu'au 31 mai 18i9; 5° 1000 fr. restant dus 
sur la délégation de 6000 fr. consentie par M. Bérard. Le 
Tribunal , avant faire droit, envoya les parties devant M, 
Sennepart comme arbitre-rapporteur. Le 6 juillet, avant 
que l'arbitre eût donné son avis , M. Saint-Léger, rétabli 
de son indisposition, fit prévenir M. Langlois, par acte 
extrajudiciaire, qu'il se transporterait dans la journée au 
Théâtre des Nouveautés pour y remplir ses fonctions de 
régisseur-général. L'cfiicier ministériel, chargé de faire 
cette notification, reçut de M. Langlois une déclaration 
positive de refus, qui fut consignée en l'exploit. Dans ces 
circonstances , M. Saint-Léger n'avait pas d'autre parti à 
prendre que de recourir de nouveau à justice pour se faire 
réintégrer dans ses fonctions. Nous avons donc assigné M. 
Langlois pour la seconde fois devant le Tribunal de com-
merce. Dans cette nouvelle instance, nous demandons 
tous les appointemens échus depuis le 1 er juin , la réinté-
gration dans les fonctions de régisseur-général, ou 200 fr. 
par chaque jour de retard. M. Sennepart a encore été 
nommé arbitre dans cette nouvelle affaire , comme dans 
la précédente ; les deux instances ont été jointes, et l'ar-
bitre a fait son rapport sur le tout. M. Sennepart nous ac-
corde gain de cause sur presque tous les chefs. Déjà M. 
Langlois s'est exécuté sur une partie de la contestation. 
Par un jugement passé à peu près d'accord entre l'agréé 
de l'adversaire et moi , nous avoss obtenu condamnation 
de 4500 fr. pour les appointemens depuis le 1 er septem-
bre 1 828 jusqu'au 21 mai 1 829. Je conclus à ce que le sur-
plus de nos demandes précédemment expliquées nous soit 
pareillement alloué; je me fonde sur l'art. 4 de l'acte au-
thentique du 22 août 1828, qui a fait succéder M. Lan-
glois à toutes les obligations actives et passives de M. Cy-
prien Bérard. » 

Me Rondeau , agréé du défendeur , n'a pas nié que M. 
Langlois ne dût exécuter les engagemens contractés par 
M. Bérard dans l'intérêt de l'administration des Nouveau-
lés ; mais il a prétendu que les 1 500 fr. pour le premier 
trimestre de 1826 n'étaient pas légitimement dus, parce 
qu'à cette époque le théâtre de la Bourse n'était pas en-
core ouvert; que, par conséquent, le demandeur n'avait 
pu remplir aucunes fonctions de régisseur-général ; que le 
reliquat de 1 000 fr. sur la délégation de 6000 avait été 
touché par M. Saint-Léger de M. Bérard directement; que 
ce fait était reconnu par le demandeur lui-même dans une 
lettre missive qu'il avait produite au procès. Sur le chef 
relatif à la réintégration dans les fonctions de régisseur-
général, M" Rondeau a soutenu que M. Saint-Léger, par 
son grand âge, par l'affaiblissement de sa constitution phy-
sique, était dans l'impuissance absolue de faire le service 
pénible d'un régisseur de théâtre. «En effet, a dit l'agréé, 
il faut qu'un régisseur théâtral soit sur pied depuis neuf 
heures du matin , jusqu'à une heure après minuit ; qu'il 
veille au placement des décorations , à la répétition des 
pièces; qu'il ait soin de faire trouver chacun à son poste, 
depuis le premier acteur jusqu'à la dernière comparse, de-
puis l'ouvreuse de loges jusqu'au souffleur; il doit avoir 
constamment les yeux sur l'orchestre , dans les coulisses , 
empêcher les entractes de se prolonger indéfiniment, 
parcourir l'intérieur de la salle depuis les banquettes du 
parterre jusqu'au cintre , prendre toutes les précautions 
contre l'incendie, et , après tant de travaux , s'occuper 
encore de la composition du spectacle pour le lendemain 
et en envoyer le programme à l'impriniéur des affiches et 
aux journaux. Il est évident que pour remplir un emploi 
aussi fatigant, il est indispensable que le régisseur soit un 
homme dans toute la force de l'âge. M. Saint-Léger a 
été , dans son temps , un exèellent comédien , un régis-
seur infiniment habile ; c'est un fait incontestable; mais 
il est également certain que le demandeur n'est plus que 
l'ombre de lui-même. C'est le résultat de la vieillesse et 
des infirmités causées par de nombreuses maladies, accidens 
auxquels tous les hommes sont malheureusement sujets, 
M. Saint-Léger en est réduit à ne pouvoir plus sortir de 
son cabinet; il est même dans an état habituel de somno-
lence , qui ne lui permet pas le plus léger effort d'esprit. 
Quand on a engagé un chanteur , on n'est pas tenu d'ex-
écuter rengagement, si ce chanteur vient à perdre la 
voix ; de même , M. Langlois ne peut être contraint de 
recevoir à son théâtre et de payer un régisseur que son 
âge et ses infirmités mettent hors d'état de s'acquitter de 
cet emploi difficile. 

Après une courte réplique de Mc Chévrier, le Tribunal 
a déclaré M. Saint - Léger non recevable dans les chefs 
relatifs aux appointemens du premier trimestre de 1 826 
et au reliquat de 1 000 fr. sur la délégation de M. Bérard'. 
M. Langlois a été condamné à payer au demandeur 

2000 francs pour les appointemens échus depuis le 1" 
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juin jusqu'au 50 septembre , à recevoir M. -Saint-Lé-
ger , en qualité de régisseur - général , ou à lui payer 
500 fr. par mois , à titre de dommages-intérêts , jus-
qu'au 31 décembre 1840. Le Tribunal a déclaré n'enten-
dre rien statuer sur la rente viagère de 2,400 fr. consen-
tie par M. Bérard à M. Saint-Léger. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE BREST. 

(Correspondance particulière.) 

PRÉsrDF.NCE CE M. OuiLHF.M. — AiirUen.ee du 19 septembre. 

C'est dans cette séance qu'ont été installés les nouveaux 
membres du Tribunal de commerce de Brest , MM. Gui-
lhem ainé , député de Maine-et-Loire , président , Bouet 
et Brunei, juges; Desperriers, Paysan et Bellaumetz, 
suppléar.s. 

M. Bernard , président sortant , a prononcé un discours 
que nous eussions désiré pouvoir publier. Les anciens ju-
ges ont ensuite quitté le fauteuil , l'ont cédé aux membres 
nouvellement élus et sont allés occuper des sièges dispo-
sés pour eux sur l'estrade. 

M. Guilhem a prononcé alors le discours suivant : 
« Messieurs et estimables collègues , MM. les notables 

commercans de l'arrondissement de Brest ont bien voulu 
me donner une nouvelle preuve d'estime et de confiance 
en me portant à la présidence du Tribunal de commerce 
de cette ville ; je les prie d'en agrcW mes sincères remer-
cîmens. Rien ne pouvait m' être plus agréable que de me 
retrouver dans vos rangs, puisque je pourrai encore con-
courir avec vous , Messieurs et cbers collègues , à rendra 
à mes concitoyens la justice qu'ils ont droit d'attendri: 
d'un Tribunal qui , depuis sa création , a constamment" 
montré son respect pour les lois , son dévouement à lis 
monarchie constitutionnelle fondée par la Charte , et une 
impartialité qui lui a toujours fait honneur. » 

S'adressant alors aux anciens juges : 
« Mes nouveaux collègues , a continué M. Guilhem , 

appelés à siéger avec moi sur ces bancs , suivront les 
exemples que vous leur avez donnés , et , impassibles 
comme vous l'avez été, ils ne perdront jamais de vue que 
le flambeau de la vérité et de la justice devra les diriger 
dans les fonctions importantes qu'ils auront à remplir. 

» Qu'il me soit permis , Messieurs , d'offrir à votre res-
pectable président , que je suis appelé à remplacer , le 
tribut d'admiration qui lui est dû pour son zèle , ses lu-
mières et ses hautes capacités , que son âge et ses infirmi-
tés n'ont nullement altérés. 

» Il me reste un devoir à remplir envers MM. les avo-
cats et avoués du barreau de Brest, qui vienneat souvent 
dans cette enceinte prêter leur assistance et leurs talens 
à ceux de nos concitoyens qui les réclament ; c'est en ren-
dant hommage -aux principes de conciliation , d'équité et 
d ? indépendance qu'ils ont constamment professés, que je 
m'en acquitterai , et que je serai à leur égard, Messieurs 
et chers collègues , l'interprète des sentimens d'estime que 
vous leur portez. » 

Après ce discours , qui a été écouté avec autant d'at-
tention que de plaisir , les anciens juges se sont levés et 
ont été reconduits jusqu'à l'extrémité de la salle par tous 
les membres actuels du Tribunal. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

M
e
 Briffault allait répliquer au nom de la régie, lorsque 

M. le président l'a interrompu , en disant à M
e
 Cros : 

Vous avez la parole. 
Me Cros a donc plaidé comme ami du prévenu Laurent 

Joss ; mais la contravention n'étant d'ailleurs que trop 
démontrée , celui - ci a été condairiné à une légère 
amende. 

Cette décision du Tribunal de Strasbourg est en har-
monie avec ce qui se pratique à Paris. Nous avons vu à 
la chambre des appels de police correctionnelle , feu M. 
Seîves , de processive mémoire , plaider pour le sieur 
Froment son charcutier , contre le sieur Seigle son fer-
mier. A une époque plus récente , et dans une occasion 
plus mémorable , lors du procès de t Ap, siolique , à la 
police correctionnelle ( Voir la Gazette des Tribunaux 
du 25 août ) , M. Jozon a été admis à plaider pour M. 
Louis Mercier, gérant du journal inculpé. 

des sauvages. Revenu de sa première ter. 
gea plus qu'à rejoindre son bâtiment U '

 U
 »« „>„ 
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premier mouvement fut de s'informer 
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Dès qu'il fut Vét^V 1er 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE STRASBOURG. 

(Correspondance particulière. ) 

PHÉSIOENCE DE M. DE KENTZIIVGER. — Audience du 30 septembre. 

Un prévenu peut-il être défendu par un ami devant le 
Tribunal correctionnel comme devant la Cour d'as-
sises? (Rés. aff.) 

Cette question a été agitée dans un procès de bien peu 
d'importance , puisqu'il ne s'agissait que d'une contraven-
tion en matière de contributions indirectes ; mais elle est 
d'un intérêt général. 

Laurent Joss , tonnelier à Strasbourg , était cité par 
suite d'un procès-verbal qu'avaient dressé les employés de 
l'octroi ; après les conclusions de M" Briffault, avocat de 
la régie, M" Cros, jeune avocat du barreau de Paris , 
s'est levé pour prendre la parole au nom du prévenu. 
Alors, M" Briffault s'est levé à son tour et a dit : «Mon-
sieur est-il le prévenu? (W Cros était au banc des avocats, 
mais n'était point en robe.) Monsieur est-il Laurent Joss? 
En quelle qualité Monsieur parle-t-il? » 

Me Cros a répondu qu'il se présentait comme ami du 
prévenu; qu'il savait bien que, quoique avocat , il ne 
pouvait parler en cette dernière qualité devant le Tribu-
nal de Strasbourg, sans l'autorisation du garde-des-sceaux, 
puisqu'il était avocat à la Cour royale, de Parts ; « mais , 
a-t-il ajouté, je me suis présenté hier chez M. le président 
de ce siège ( M. de Kentzinger fait un signe affirmatif ) , 
et il m'a permis de prendre la parole comme ami du pré-
venu. » 

L'avocat de la régie s'y est opposé. 11 a invoqué l'art. 
295 du Code d'instruction criminelle qui, à la vérité, au-
torise bien les présidens des Cours d'assises à laisser un 
ami défendre un ami , mais au grand criminel seule-
ment. 

M. Maurice , substitut du procureur du Roi, a examiné 
et traité la question en peu de mots , d'une manière com-
plète et avec son impartialité accoutumée. Il a re-
connu que l'art. 295 ne parlait effectivement que des pré-
sidens de Cours d'assises; mais il a pensé que cette dis-
position pouvait s'étendre aux présidens de la police cor-
rectionnelle , et à cet égard , l'honorable magistrat a fait 
valoir la latitude dont la défense devait jouir au petit 
comme au grand criminel , ajoutant néanmoins que si la 
partie adverse prouvait que l'individu qui se présentait 
comme ami ne l'était point , il y aurait lieu de refuser de 

, l'entendre. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'AVIGNON. 

Menaces de mort sous condition. 

Le Tribunal d'Avignon s'est occupé d'une affaire qui 
présente des faits d'une nature aussi grave que singulière. 
Une femme Alliés était, à ce qu'il paraît, devenue la ter-
reur de ses créanciers, qu'elle poursuivait de ses injures 
et de ses menaces, et c'est pour mettre un terme à ses 
persécutions que des poursuites ont été dirigées contre 
elle par le ministère public. Nous nous contenterons de 
rapporter le texte du jugement, qui contient l'analyse de 
tous les faits reprochés à cette femme. 

Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats, que la femme 

Alliés s'est fait depuis long-temps une règle de ne point payer ses det-

tes, et.pour cela d'épouvanter ses créanciers et tous ceux, qui avaient 

des prétentions et d< s affaires à démêler avec clic, par des calomnies 

qu'elle pu' liait et par des menaces d'assassinat, d'empoisonnement, et 

uc faire donner des coups de hâton par ses suppôts, ce qui est d'ailleurs 

généralement, connu dans cette ville, ou elle jouit d'une mauvaise répu-

tation ; que l'on voit, par les lettres écrites par elle à M" Roland, no-

taire, et au sieur ]>unet. vitrier, qu'elle les menace de coups de plat 

de saiire et des Corses qu'elle a à sa disposition. 

Qu'à la vérité on ne peut trouver dans ces lettres qu'il y ail ordre et 

condition tels que la loi le désire, mais qu'il est justifié que verbalement 

elle a menacé le sieur et la dame Plautinet, d'arracher les boyaux du 

premier pour en faire des cordes à l'effet d'étrangler sa femme, s'ils ne 

lui rendaient pas les lettres de chafege rm'ils lui détenaient, suivant 
elle; 

Que verbalement elle a encore menacé le sieur Fabre de le tuer s'il 

ne lui faisait pas rendre des lettres de change qui étaient à elle et qui 

se trouvaient en circulation ; qu'elle avait un poignard empoisonné, et 

qu'au surplus elle avait le moyen d'un poison lent, et qu'elle ferait 

comme elle fit à l'égard du sieur Bressv, commissaire de police, dé-
cédé; 

Qu'elle a ajouté en différentes circonstances, que si justice ne lui 

était pas faite, elle se la ferait elle-même, et qu'il lui fallait plusieurs 

têtes; qu'elle savait bien que la justice la punirait ; 

Qu'ainsi, se disait-elle souvent, en passant sur la place du palais : 

Voilà où ma tête tombera, que peu lui importait de vivre ou de mou-

rir , pourvu qu'elle satisfit ses désirs , qu'elle dit aussi que si f ile ne 

pouvait, pas faire un coup dans le temps présent vis-à-vis du sieur Fa-

bre, elle irait l'attendre cet hiver, lorsqu'il irait dire la messe, qu'il dit 

en tout temps à six heures du malin, dans la chapelle des religieuses ; 

Attendu qu'il est justifié que le 28 juin dernier, vers les six heures 

du matin, étant dans la chapelle du couvent des religieuses delà Visi-

tation, lorsque ledit sieur Fabre, prêtre, célébrait le sacrifice de la 

raéste, et au moment de l'offertoire, lorsqu'il allait prendre le calice 

pour offrir le vin, ladite Alliés s'écria à haute voix : « Mesdames, priez 

pour moi , offrez le saint sacrifice de la messe pour M. Fabre , il res-

semble à un saint , il me retient cinq lettres de change ; il me ruine, 

moi et mon fils; vous me ruinez, vous me ruinez », et sortit de la cha-

pelle après ce scandale ■ ce qui émut ledit Fabre, prêtre, qui retint le 

calice dans ses mains pendant quelques inslans pour se remetlre de cette 
émotion ; 

Que ces derniers faits doivent être sans aucun doute considérés 

comme grand outrage fait à un ministre de la religion, qui est celle de 
l'état, dans l'exercice de ses fonctions ; 

Attendu, quant à ce qui concerne l'accusation du vol à l'égard de la 

veuve Guiredon.que ladite Alliés est fortement soupçonnée d'en être cou-

pable; que les preuves rapportées ne peuvent opérer une pleine convic-
tion ; 

Attendu que, suivant l'art. 305 du Code d'instruction criminelle, en 

cas de conviction de. plusieurs délit , la peine la plus forte seule doit 
être prononcée ; 

Par ces motifs, déclare ladite demoiselle Alliés non convaincue de 

.vol à l'égard de la veuve Guiredon; en conséquence la décharge de l'ac-

cusation portée contre elle ; à ce sujet, la déclare, au contraire, con-

vaincue de menaces d'arracher les boyaux au sieur Plautinet, pour en 

étrangler sa femme, avec ordre et conditions, s'ils ne lui rendaient pas 

les lettres de change qu'ils lui détenaient, et d'avoir menacé le sieur 

Fabre, prêtre, d'assassinat et d'empoisonnement aussi av.- ordre 1 1 con-

ditions,s'il ne lui rendait pas la lettre de change qui était «ai circulation, 

le tout verbalement ; la déclare convaincue encore d'avoir outragé 

grièvement le sieur Fabre, prêtre, dans l'exercice de ses fonctions, lors-

qu'il célébrait la messe, en criant à hante voix dans la chapelle où il la 

disait, t< « qu'il lui retenait cinq lettres de change, qu'il la ruinait elle 
et son fils ; » 

Condamne ladite Alliés à un emprisonnement de cinq ans, et avec 

contrainte par corps à une amende de 300 fr. et aux frais de la procé-
dure liquidés à 82 fr. 80 c. 

CONSEIL DE GUERRE MARITIME PERMANENT 
SEANT A BREST. 

Séance du 28 septembre. 

Le militaire qui prend la juiie pour échapper à une 

accusation injuste d'assassinat , peut-il être condamné 
comme déserteur ? (Ré. nég. ) 

Le nommé Mathurin Uamon était embarqué sur la 
Toulonnaise , en station à la Guyaune. Le 10 novembre, 
il se trouvait à terre , en vertu de permission : une que-
relle s'étant élevée entre des marins de différais bords , 
le nommé Lemoine , matelot de la goélette la Jonquille , 
fut grièvement blessé par des coups de couteau ; il est 
aujourd'hui heureusement rétabli. Les soupçons se por-
tèrent, sur Hamon; un mandat d'arrêt fut lancé contre 
lui , et une procédure criminelle fut entamée. Hamon 
ayant eu connaissance de ces poursuites, en fut tellement 
clïrayé, qu'il prit la fuite ; ily erra pendant quelque temps 
dans les bois , ne vivant que des secours qu'il recevait 
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miné en rappelant au Conseil tout ce qu'avait fait IV 

cusé pour rejoindre son bâtiment. 

Après une courte délibération , Hamon a été déclaré 
non coupable. 

RECLAMATION. 

Il a été rendu compte, dans la Gazette des Tribunaux 
du dimanche i , d'un procès jugé au Tribunal de com-
merce , entre M. le major Carel , directeur du Cercle du 
commerce , et M. Rochette. Notre impartialité nous en-
gage à insérer la lettre suivante , dont M. Carel nous 
envoie la copie certifiée par lui. Elle rectifiera mieux que 
nous ne le ferions nous-mêmes les faits que nous avons 
rapportés , et nous nous faisons un devoir de reconnaître 
leur inexactitude. 

A M. Carel , major, chevalier de Saint-Louis et de la 

Légion-d'Honneur. 

« Monsieur, au moment de quitter Paris , je viens de 
lire dans la Gazette des Tribunau x l'article où l'on rend 
compte du procès élevé entre nous. C'est avec laplusgrandc 
peine que j'ai vu les soupçons que l'on cherchait à répan-
dre sur vous. Je n'ai eu qu'à me louer de vos bons procé-
dés pendant le temps que j'ai été près de vous , et je 
crois bien que , si je n'ai pas été payé exactement , c'est 
plutôt la faute des circonstances que de votre volonté. 
Moi-même, si je n'avais été pressé parle besoin de recou-
vrer la légère somme que je vous avais avancée pour I é-
tablissement , j'aurais attendu avec confiance le moment 
où vous auriez pu me rembourser. 

» Croyez que je suis tout-à-fait étranger aux imputa-
tions dirigées contre vous , et que, s'il m'a été pénible 
de plaider contre vous , il me l'a été davantage de voir 

qu'on attaquait aussi injustement votre caractère , dans 
lequel j'ai toujours reconnu la plus grande loyauté. 

» J'espère que nos petits différends s'aplaniront, et que 
l'un et l'autre nous les oublierons promptement. 

» Agréez , etc. 6'/|°?ie ROCHETTE. » 

QUVR&G23S DE BROIT. 

DES 

M. 

\SSEMBLEES NATIONALES EN ERASCE, 

le premier président HENRION 

2e édition (1 ). 

A une époque où l'on s'occupe de perfectionner nos 

institutions, où chaque jour l'étendue de nos corps po 
tiques peut être mise en question , il appartenait a 
écrivain tel que M. Henrion de Pansey de nous en 

connaître l'origine et les prérogatives ,
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Messe. 
\ cet état de choses succède le régime féodal qui couvre 
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 même temps toute l'Europe ; la scène prend 
s une face nouvelle; après avoir asservi le peuple, les 

Vneurs usurpent les droits du Roi ; ils s'appliquent hé-

!J 'i' tairement les offices et les terres qu'ils n'avaient reçus 
f*'" vie ; plus tarc' ' *'s dépouillent la couronne de sa plus 
h>lle prérogative, du pouvoir exécutif, et juges en dernier 

«ort dans leurs domaines , ils rendent leur puissance 

Sle à celle des Rois. 
Mais , en même temps que cette lutte s'engage entre les 
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 bientôt une telle influence , que sous le règne de 

l
 ^ en dirige toutes les délibérations , et s'est rendu 

maître1 du pouvoir législatif. 
Le r"piïc suivant lui fait perdre cette autorité. \ oici 

uniment la plume éloquente de l'auteur décrit la révo-
lution qui s'opère sous ce beau règne , qui est celui de 
Cliarlemagne : 

« \ Pépin succéda Charlemagne.Cbarlcmague! toutes 
, le? idées de grandeur , de sagesse , de force et de ma-
„ l'esté, se rattachent à ce nom à jamais célèbre. Ce vaste 

cl puissant génie porta la réforme dans toutes les parties 
» de l'administration publique. La nation reçut de son 

grand caractère une empreinte toute nouvelle , et l'au-
» toritédes assemblées nationales cessa d'être concentrée 

dans Ses mains d u clergé. . .Toujours à la têt c de ses armées, 
» toujours en action et partout victorieux, flharlemagne 

s
 n i il respectait pas moins les libertés publiques. Chaque 

» année, au retour du printemps, il tenait et présidait les 
» diètes natiooales. Pendant la guerre, il les convoquait 
» dans les lieux où il avait établi le centre des opérations 
s de la campagne. Aussi, voyons-nous que les capitulai-
» rcs de cette époque sont datés, les uns de Paderborn, 
» de Wonns, de Spire, de Ratisbonne; les autres, d'Aix-

» la-Chapelle, de Metz. etc. 
» La législation ainsi placée dans les camps, fut néces-

» saircment composée de tous les chefs de l'armée, c'est-
» à-dire de tous les grands de l'Etat; quant aux évèques, 
» beaucoup d'entre eux négligèrent des fonctions deve-
» nues incompatibles avec leurs habitudes. Leur absence 
» rendit aux seigneurs laïcs l'influence qu'ils avaient per-
» due. Les assemblées qui,souslerègnede Pépin,n'étaient 
» guère que des conciles, reprirent un caractère vraiment 
» national,et ,sans perdre de vue les affaires de l'église,on 
» s'y occupa beaucoup plus des grands intérêts de l'Etat. 

» Tout cela disparut dans la confusion des derniers rè-
» gnes de la seconde race. » 

De. cette confusion naît une France nouvelle qui date 
de l 'époque où le peuple, brisant le joug de la servitude 
féodale, obtint des seigneurs les Chartes de communes et 
le droit d'élire ses officiers municipaux. 

« Alors, continue M. Henrion, dans toutes les villes 
» érigées en communes, il s'éleva un pouvoir qui , habi-
» lemeiit secondé par les rois, rivalisa bientôt avec la 
» puissance féodale et dont les forces combinées avec cel-
» les de la couronne, ne tardèrent pas à dépouiller les sei-
» gneurs de la plupart des prérogatives qu'ils avaient 
» usurpées sur eux.» 

A peu près à l'époque de cette grande innovation qui 
date du milieu du 1 2

E siècle , apparaissent les premiers 
actes faits par les successeurs de Hugues Capet pour 
ressaisir sur les seigneurs les attributs de la puissance exé-
entive. 

C'est surtout à ces deux élémens politiques et à l'héré-
dité dans la dynastie actucPe qae M. Henrion rattache 
tous les progrès que la France a faits , depuis , vers son 
indépendance; et le degré de force et de majesté, qui en-
vironne aujourd'hui le trône de ses rois ; et c'est à un or-
dre de choses tout différent , qu'il attribue l'état d'asser-
vissement sous lequel l'Allemagne a gémi pendant-tant de 
siècles et dont elle n'est même délivrée aujourd'hui que 
dans quelques contrées. 

Cependant, plus de trois cents ans s'écoulent depuis 
Charlemagne jusqu'à Philippe-le-Bel , sans assemblées 
nationales. La nation , toutefois , n'a pas perdu ses droits, 
•oit par un acte du pouvoir, soit par l'abdication volon-
taire qu'elle en aurait faite. Les circonstances , la puis-
sance des hauts barons dont les forces avaient prévalu 
*ur celles de la couronne , en avaient seules comprimé 
1 exercice. « Mais, ajoute M. Henrion , la force n'est ja-
* Hais un titre. Le temps lui-même n 'a pas l'efficaîé de 
" 'a légitimer. Tout ce qu'elle peut, c'est de faire obsta-
* de à l 'exercice du droit ; mais elle ne l'éteint pas. 
" Ainsi , toute décomposée , toute upiimce qu'elle était , 
" la nation n'en conservait pas moins le droit de s'impo-
* scr elle-même ; aussi, lorsque, dans des temps plus heu-
» reux, Philippe-le-Bel l'appellera pour voter l'impôt par 
" ses députés , ce sera de sa part. , bien moins une con-
* cession qu'une restitution , que la reconnaissance d'un 
* droit qui n'avait pas cessé d exister. » 

Toute la nation prend enfin part à la puissance législa-
tive «ous Philippe-le-Bel. Le tiers-état qui, depuis plus 

J}x siècles n'était tompté pour rien dans les affaires 
pub! ques , est appelé par ce prince, aux assemblées na-
'°nales qui reçoivent alors le titre d'états-généraux. 
. . le peuple n'a point encore repris tous ses droits 
^'niitiis. Le tiers état ne concourt à la puissance législa-
rem 1ue Pour le vote de l'impôt ; ce n'est que par des 
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lui-même, et celui de discuter tontes les lois , droits que 
sa négligence lui avait fait perdre sous les premiers rè-
gnes et dont la restitution qui lui fut faite , est un des 
plus grands bienfaits qu'il tienne de la restauration. 

Animé du désir de faire aimer nos institutions . M. 

Henrion a , suivant l'expression du préambule , renoué la 
chaîne des temps. Il a fait précéder cette nouvelle édi-
tion d'une introduction qui renferme l'exposé de la cons-
titution politique de chaque peuple qui nous environne. 
Nos assemblées nationales que le régime actuel rend , 
pour ainsi dire permanentes et qui n'étaient autrefois con-
voquées qu'à de longs intervalles , sont unies entre elles 
par des transitions historiques dans lesquelles l'auteur ex-
pose la série et l'influence des événemens. De grandes vé-
rités politiques , un style toujours pur et élégant , distin-
guent surtout cet important ouvrage , fruit des dernières 
veilles de l'un des plus dignes et des plus savans magis-
trats dont la France puisse s'honorer. 

BERNARD , avocat à la Cour royale. 

' -SBOC?- I ■ 

CHRONIQUE JUDICIAIRE, 

DEPARTEMENS. 

— La Cour royale de Nancy vient de décider, sur la 
plaidoirie de Mc Fabvier frère, du célèbre philhellène , 
que le. fils adoptif peut, comme le fils légitime, recevoir la 
délégation des contributions de sa mère. 

— Lne signification judiciaire a été faite, à Lyon, le 
30 septembre, au domicile politique de M. le baron Fleury 
Dclhorme, ancien député de Lyon et premier président 
à la Covr royale de Caen, à l'effet de demander sa radia-
tion des listes électorales. 

Cette signification est fondée : 1° Sur ce qu'il ne pos-
sède plus les immeubles à raison desquels il lui est compté 
un cens dans le département du Rhône ; 2° Sur ce que la 
somme de 542 fr. qui lui est comptée à Caen, pour impo-
sitions mobilière et de portes et fenêtres, ne lui donnerait 
pas le droit de se faire porter sur la liste électorale du 
département du Rhône, puisque ne possédant plus rien 
dans ce département, il ne peut pas y élire son domicile 
politique. 

Si le Conseil de préfecture n'annnlle pas cette réclama-
tion, elle sera portée devant la Cour royale de Lyon. 

— On a lu dans la Gazette des Tribunaux , du 1 er oc-
tobre , le récit d'une tentative de brigandage commise 
près de Saint-Jean-Pied-de-Port , département des 
Basses-Pyrénées. Les journaux du Midi nous font aujour-
d'hui connaître un fait presque semblable qui s'est passé 
dans le département des Landes. 

« Il exista quelque distance de Dax une ferme isolée, de. belle ap-

parence , et dont le propriétaire venait , d'après le hruit public , de 

recevoir, depuis peu de jours , une somme d'environ 8,000 fr. Cette 

riche proie excita la cupidité de plusieurs malfaiteurs , qui, ne con-

naissant pas les localités, crurent ne pouvoir mieux faire que de mettre 

dans leur confidence le domestique de celui-là même qu'ils voulaient 

dépouiller. Révolté d'une pareille ouverture , ce serviteur fidèle feignit 

cependant d'adhérer au complot. Les dispositions furent prises , et le 

jour de l'exécution du vol immédiatement fixé. 

Les autorités civiles et judiciaires informées par le domestique du 

guet-à-pens qui se machinait , purent prendre à l'avance leurs dispo-

sitions et introduire secrètement un piquet de gendarmerie et d'ha-

bilans du village de Saint-Paul dans la maison menacée. 

Tout se passa ainsi que cela avait été arrêté. Le domestique fut 

trouver les brigands qui s'étaient réunis chez, l'nn d'eux afin de se dé-

guiser et de se noircir le visage ;là, menacé de la mort la plus prompte 

s'il venait à les trahir, il affecta de se plaindre avec amertume des soup-

çons non mérités dont il était l'objet , et assura qu'il serait le premier 

à sauter au cou de son mailre et même de l'étrangler si les circonstances 

paraissaient l'exiger. Ces protestations rassurèrent les brigands. Ils se 

mettent en route; ils arrivent, et bientôt ils sont introduits dans la 

maison qu'ils se proposaient de dépouiller. 

Le propriétaire qui avait cu le généreux courage de vouloir rester 

afin de ne pas compromettre la vie de son domestique et mettre la jus-

tice à portée de saisir, au milieu même de leur crime , une troupe en-

tière de scélérats, feint de se réveiller en sursaut , et est aussitôt saisi à 

la gorge par le domestique comme cela avait été convenu. Il ne tarda 

pas à courir lui plus grand danger : le chef de la bande , peu satisfait 

des manifestations d'un complice, dont il se défie , s'écrie que le moyen 

le plus sûr de se défaire d'un témoin aussi dangereux est de l'égorger. 

Déjà il lève un énorme couteau ; les gendarmes ne paraissent point en-

core , elle malheureux qui s'est dévoué afin d'assurer leur capture, croit 

même les entendre ronfler ; le désespoir redouble ses forces , d' une 

main il détourne le terrible couteau, de l'autre il renverse les brigands 

qui s'élancent sur lui, et appelle des secours à grands cris. 

Les gendarmes accourent enfin. Lne lutte s'engage. Surpris et dé-

concertés , les brigands opposent encore une résistance désespérée ; 

l'un d'eux tombe percé de coups ; trois sont arrêtés et les deux autres 

parvienne- 1 , dans le premier moment , à s'échapper; mais l'un est ar-

rêté le sou même au moment où il se disposait à traverser i'Àdour , et 

l'autre fut saisi le lendemain dans son lit avant qu'il eut même cu le 

temps de débarbouiller son visage et de cacher les souliers couverts de 

boue qui atiestaieot les courses coupables delà dernière nuit. 

PARIS , 5 OCTOBRE. 

NOUS avons annoncé , dans la Gazette des Tribunaux 
du 5 de ce mois, que, par ordonnance royale du 50 

septembre , M. Zangiacomi fils , avocat , était nommé 
juge-suppléant au Tribunal de la Seine , en remplacement 
de M. Hua , appelé à d'autres Jonctions. Depuis cette 
époque, le Moniteur n'a point, fait connaître à quelle au-
tre place M. Hua se trouvait promu. On pourrait en con-
clure que l'on s'at'end à quelque vacance par suite de 
non acceptation de l'un des magistrats dont notre numéro 
du 50 septembre faisait connaître les nominations. 

Nous avons dit qu'il y avait encore une place de con-
seiller vacante à la Cour de cassation : c'est celle de M. 
Cardounel , et non celle de M. Mangin , comme le dit par 
erreur le Constitutionnel d'aujourd'hui. 

— Le Tribunal de commerce a décidé aujourd'hui que 
îa convention intervenue entre M. Levrat et M. de Crouy-
Chanel devait être considérée comme résolue , faute 
d'exécution par le premier. M. de Crouy-Chanel a été en 
conséquence reconnu créancier de la faillite Levrat pour 
une somme de 1 89,000 fr. Nous avons rapporté les débats 
de cette affaire dans notre feuille du 22 septembre. 

— Le rideau dont nous parlions dans la Gazette des 
Tribunaux du U octobre a été essayé aujourd'hui dans 
la salle d'audience, du Tribunal de commerce. C'est une 
tapisserie qu'on a placée en demi-cercle autour des sièges 
consulaires. Elle intercepte la lumière d'une manière dé-
sagréable. On ne peut encore juger de l'effet quant à la 
répercussion du son , car les agréés qui ont porté aujour-
d'hui la parole ont tous la voix forte : il faut attendre 
l'audience de demain. Nous pouvons seulement attester 
dès à présent que la voix de M. Ledien, qui a présidé 
l'audience de cet après-midi , ne parvient pas plus distinc-
tement que d'ordinaire au barreau. 

—■Ce matin,àl'ouverture del'audiencedclaConr d'assises, 
M. Despeaux, qui avait été condamné à 500 fr., d'amende 
pour ne pas s'être présenté à l'ouverture de la session , 
est venu demander à la Cour le rapport de son arrêt; il 
a dit que la citatiou qui lui avait été remise, ne conte» 
nant pas l'indication du jour de l'ouverture de la session , 
il avait cru pouvoir faire un voyage de quelques jours. 
M. Delapalmc ayant déclaré s'en rapporter à la prudence 
de la Cour , l'arrêt a été rapporté , et M. Despeaux dé-
chargé de l'amende contre lui prononcée. 

— Trois jeunes gens, dont le plus âgé n'avait pas vingt 
ans, comparaissaient ce matin devant la Cour d'assises, 
sous une accusation de vol avec les circonstances de nuit, 
complicité, maison habitée et escalade. Dans la nuit du 
22 au 25 juillet, ils s'introduisirent dans la maison d'une 
femme Pion, où l'un d'eux, le sieur Dupuis, était logé. 
Duvcrger et Villemmes l'avaient aidé à enlever cinq ou 
six poids de fer , un petit ballot de laine et un pain de 
quatre livres. Le sieur Pion, beau-frère de la personne 
volée, raconte ainsi les î'aits dans une déposition qui a ex-
cité l'hilarité de l'auditoire. « Il était à peine jour, dit-il, 
v'ian, v'ian , on frappe à ma porte : qui va là? que je 
dis comme ça. C'est moi , frère, que m'répond une voix 
que j'reconnais pour être celle de ma sœur. Levez F lo-
quet, que j'dis; la porte n'est pas fermée, et v'ian elle 
entre... Mon frère , qu'elle m'dit , j'suis volée ; faut 
qu'vous veniez chez moi. J'saute en bas de mon lit, tout 
en chemise , comme quoi que ma sœur a dû voir tout 
c'que j'porte. ( Hilarité générale. ) Enfin c'est égal, 
j' passe un pantalon et j'vas chez elle , nous r'cher-
chons et je découvre que c'étaient ces individus 
qu'c'étaient les auteursj , je leur ai fait des reproches , 
parceqre voyez-veus , j'aurais pas voulu les introduire 
dans l'erreur du Tribunal ; mais moi je pouvais pas em-
pêcher les plaintes et voilà l'histoire de la chose (nouveau 
rire). «Cette déposition était superflue, car les trois accu-
sés avouaient tous les faits ; peu de chances restaient à la 
défense ; mais le jury usant d'un droit que Ton voudrait 
lui méconnaître, de son omnipotence en un mot , a , sur 
les plaidoiries de M1 '5 Genret et Buchère , prononcé l'en-
tier acquittement de Duverger et Villemmes. Me Char-
pentier, défenseur de Dupuis , est parvenu à écarter plu-
sieurs circonstances aggravantes , et a obtenu l'applica-
tion de. la loi du 25 juin 1824. Son client n'a été con-
damné qu'à cinq années d'emprisonnement. 

— Une espèce de monopole patent et public s'était éta-
bli dans l'intérieur même des cimetières pour la confec-
tion des tombes et les ornemens qu'y déposent les regrets 
et la piété des familles. Les entrepreneurs marbriers et 
jardiniers des environs , ruinés par cette spéculation con-
traire à des arrêtés formels de M. le préfet, ont réclamé 
par l'entremise de M° Routhier, avocat aux conseils, et 
d'autres jurisconsultes. Ils n'ont pas tardé à faire recon-
naître leurs droits. L'autorité s'est convaincue qu'aucun 
marché public ne pouvait subsister au milieu du champ 
du repos sans que la cendre des morts en fût troublée. 
Les entrepreneurs du dehors , après avoir obtenu ce suc-
cès , en ont témoigné leur gratitude de la manière la plus 
touchante. Me Routhier avait refusé toute espèce d'hono-
raires pour ses mémoires et ses démarches ; il avait seu-
lement consenti à ce que ses cliens déposassent quelques 
fleurs sur la tombe de son fils unique , mort à l'âge de 25 

ans, lorsque , déjà avocat à la Cour royale , il donnait et 
réalisait les plus belles espérances. 

Avant-hier, M° Routhier, son épouse , la jeune veuve 
du défunt , ses enfans et quelques amis se sont rendus au 
lieu de la sépulture , suivant leur usage ; ils y ont trouvé 
une tombe entourée de grilles de fer et un caveau pré-
paré pour la famille sur un terrain acquis à perpétuité , 
des colonnes et des inscriptions disposées par le graud 
nombre d'entrepreneurs externes , en reconnaissance des 
démarches de Me Routhier pour leur faire obtenir un 
aete de toute, justice. 

— Il est décidé qu'on ne jouera point de pièce remar-
quable sur nos théâtres sans qu'elle ne fasse éclater des 
discussions judiciaires. Le succès de rage que vient d'ob-
tenir au théâtre des Nouveautés l'effrayant drame d'I-
saure a excité la jalousie de M. Ducis , directeur de J'O-
péra-Comique. Ce directeur s'est aperçu que l'on avait 
entremêlé à des airs de vaudeville , tirés du domaine pu-
blic , quelques morceaux très habilement composés par 
M. Adam. L'Opéra-Comique ayant le privilège de la mu-
sique neuve ou soi-disant telle , M. Ducis a fait signifier, 
par exploit, au directeur des Nouveautés , qu'il eût à 
suspendre les représentations d'Isaure. Ainsi le Tribunal 
de commerce va être saisi du grave point de savoir si le 
théâtre des Nouveautés est dans son droit , ou s'il ne doit 
pas remplacer la mélodie de M. Adam par quelque mu-

sica rabbiosa plus analogue , sans doute , au sujet , et 
qui serait composée de vieux ponts-neul's ! 

— Le 1 4 de ce mois paraîtra devant la Cour d'assises 
le nommé Mangin , prévenu de vol avec fausses clés. 

—i M. Audin-Rouvières, auteur de la Médecine sans 

médecin, est cité à la même audience, pour contravention 
aux lois sur la médecine. 

— La femme Klein, dite Dnverger, ^acquittée par la 
Cour d'assises, sur l'accusation d'incendie du bazar Bou-
liers, comparaîtra demain à la police correctionnel'e, 
comme prévenue d'avoir commis le délit d'excitation à la 

débauche par une coupable entremise entre plusieurs de 
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ses demoiselles de comptoir et des personnes qui fréquen 
taient son magasin. 

— ^eu '". 'n<iividus condamnés aux travaux forcés ou 
à la réclusion , pour vol , ont été exposés ce matin sur 
la place du Palais-de-Justice ; aucun d'eux n'a été flétri. 

— Une bande de petits filous fait depuis quelque temps 
une guerre active aux épiciers : le sucre , le savon , la 
cire jaune, disparaissent continuellement des étalages. 
La police est parvenue à saisir six individus de cette 

bande ; le plus âgé n'a pas quinze ans. 

— On nous écrit de Leipsick , qu'un événement aussi 
fâcheux qu'extraordinaire est arrivé à M. le comte de 
Caux , ambassadeur de France en Hanovre , et frère de 
l'ancien ministre de la guerre. M. l'ambassadeur voya-
geait en Saxe avec sa femme ; leur voiture s'étant arrêtée 
dans un petit village près de Leipsick , ils furent insultés 
de la manière la plus étrange par des étudiaus de l'univer-
sité de cette ville , qui se trouvaient dans un état com-
plet d'ivresse. Ces jeunes étourdis se précipitèrent sur les 
chevaux et la voiture , dont ils brisèrent les lanternes , 
maltraitèrent le postillon et les domestiques , et voulu-
rent forcer l'ambassadrice à descendre; ils ne se contin-
rent que sur la menace que fit M. le comte de Caux de 
brûler la cervelle au premier qui avancerait. Alors ils se 
retirèrent après avoir inutilement essayé de renverser la 
voiture dans un fossé. On a déjà arrêté plusieurs des étu-
dians. Selon la nouvelle constitution saxonne , ils seront 
jugés par l'université formée en Tribunal criminel. 

— On nous mande de Bruxelles : 
On ne sait comment ni par qui avait été répandue 

dans toute la ville , le 2 octobre , avant midi, la nouvelle 
de l'arrestation des voleurs des diamans de la princesse 
d'Orange , encore nantis des objets volés. C'était, disait-
on, à Gand que l'onavaitfait cette importante capture. Il 
est constant que cette nouvelle avait subitement circulé 
dans tous les quartiers de Bruxelles, et il est constant aussi 
que malheureusement elle se trouve démentie. 

On a; oute qu'une sentinelle vient d'être établie dans 
l'appartement où lo vol a été commis : probablement c'est 
gour garder la place , ou bien pour empêcher que les vo-
leurs ne viennent enlever le salon ! En vérité , dit à ce 
sujet le National de Bruxelles , c'est inconcevable que 
dans le nombre de tant de chambellans , de pages , de 
£ens inutiles en un ^mot , qui fourmillent dans toutes les 
cours du monde, on n'ait pas songé à établir un garde des 
joyaux , lorsqu'on en possède pour une valeur aussi con-

sidérable. 
Il paraît , au surplus , que les vols deviennent à la mode 

dans cette capitale de l'ancien Brabant : on a enlevé, du-
rant la nuit du 5 octobre , 900 florins et toute l'argente-

rie , dans un cabaret de la rue d'Argent. 

On est parvenu à saisir, dans la même ville , rue de Ba 
vière, le maître ouvrier d'une fabrique de tabac, chez qi i 
il en a été trouvé 119 carottes de différentes quali-
tés. La manière dont il les enlevait était fort adroite : 
comme il avait la clé de la cave où on les emmagasinait , 
il en liait, chaque jour, quelques-unes ensemble, et faisait 
passer dans la rue un bout de la corde , qu'il attachait à 
l'un des barreaux du soupirail , et venait ensuite pendant 
la nuit retirer ses vols. On prétend que cet homme , déjà 
d'un certain âge, avait l'intention de s'établir à son 

compte. Sa femme est aussi arrêtée. 

ANNONCES JU1ÏÏCIAIB.ES. 

ÉTUDIE DE Me VIVIEN, AVOUÉ , 

Rue Sainte- Croix-de-la-Bretonnerie , n" 24. 

Ventes sur publications judiciaires , en l'élude de M' VAViN, no-

taire à Paris, rue de Granunont, n" 7 , 

En deux lots, 
De TSIENT2 CENTIÈMES D'INTÉRÊTS appartenant 

au général Solignac, , dans l'entreprise pour la construction du canal 

<le Àlauguio , de l'embranchement du canal de Lunel et de la restaura-

tion du canal des Etangs, situés dans le département de l'Hérault, 

ainsi que de tous les droits qui résultent de sa concession. 
Les enchères seront reçues sur la mise à prix , pour le premier lot , 

de 135,000 fr., et de 65,000 fr. pour le second. 
L'adjudication définitive aura lieu en l'étude de M c VAMN, no-

taire à Paris , rue de Grammont , n° 7 , le vendredi 23 octobre 1 829 , 

heure de midi. 

S'adresser , pour les renseignemens : 

\° A M6 VIVIEN, avoué poursuivant, rue Sainle-Croix-de-la-

Brelonnerie , 24; 
2" A M'' YA\ IN, notaire à Paris, dépositaire du cahier des char-

ges , rue de Grammont , n° 7 ; 
3° A Mc FltOtiElï-DESCIIESNES aîné, rue Richelieu, n" 47 

bis; 
4" A Me JANSSE, rue de l'Arbre-Sec , n" 48; 

5° AMC LEBLA1NT , rue de Cléry , n° 9 ; 

6° A M" DELAVIGNE , quai Malaquais , »" 19 , 

Tous trois avoués présens à la vente. 

ÉTUDE DE 311e PLÉ , AVOUE, 

Hue Sainte-Anne , n" 34. 

Vente par licitation en un seul lot, à l'audience des criées du Tri-

bunal civil de première instance du département de la Seine, 

1 ° Des MINES d'argent , plomb , cuivre , arsenic , cobalt , etc. , 

dites de Sainte-Marie , et dépendances, situées dans les communes de 

Sainte-Marie-aux-Mines , Echcry et Petit-Lusvre , canton de Sainte-

Marie-aux-Mines , arrondissement de Colmar , département du 

Haut-Rhin; 
2° Des MINES de plomb el d'argent, dites de Lacroix et dé-

peudances , situéess dans la commune de Lacroix-aux-Mmes , canton 

de Fraisse et dans celle de Laveline , canton de Saint-Dié, arrondis-

sement de Saint-Dié , département des V osges. 

L'adjudication définitive aura lieu le samedi 19 décembre 1829, 

sur la mise à prix de 450,000 fr. 
Ces Mines les plus riches qui existent en France sont susceptible 

d'une exploitation dont les résultats sont incalculables, ainsi que l'on 

peut s'en convaincre en consultant les rapports officiels adressés à la 

direction générale , les traditions locales , les notions acquises auprès 

des gens de l'art , le Journal des Mines , etc. 
S'adresser pour voir les lieux à Sainte-Marie-aux-Mines , à M. 

RQU\ É , directeur actuel de l'exploitation. 

Et pour les renseignemens , à Paris , 
1" AM'PLÉ, avoué poursuivant la vente, rue Sainte -Anne, 

n° 34, qui est dépositaire des plans et des rapports, ainsi que des titres 

de propriété ; 
2° A Me HOCMELLE jeune , avoué , rue du Port-Mahon , 

n° 10; 
3° AM' MIGNOTTE, notaire, rue Jean - Jacques Rousseau , 

n° 1. 

ETUDE DE M* LEVRAUD , , AVOUÉ 

Rue Favart , n° 6. 

Adjudication définitive le 7octobre 1 829, 

En l'audience des criéés du Tribunal civil de la Seine. 

Vente en trois lots — 1° D'une MAISON , jardin et dépendan-

ces , sis à Monceaux , grande rue , commune de Clichy ; 2° d'un beau 

TERRAIN entouré de murs, sis à Monceaux, à gauche de la 

grande rue ; 3° d'un autre TEKRAIN à droite de la grande rue , 

presqu'en face du précédent. 

Premier lot. — La maison^ son entrée par la porte cochôre à deux 

battans , elle se divise en deux bâtimens pleins de chaque côté de cette 

porte. Le bâtiment à droite est élevé de rez-de-chaussée et premier 

étage , il est percé sur le rue de quatre fenêtres à chaque étage , une 

autre fenêtre sur l'angle de la rue de Monceaux et deux sur la rue de 

l'Eglise. 
Sur la cour, le rez-de-chaussée est percé d'une fenêtre et deux por-

tes , dont l'une avec corniche et colonnes. Le premier étage est éclairé 

par deux fenêtres. Le corps de bâtiment à gauche est élevé de rez-de-

chaussée et deux étages . Il a vue sur la cour , la rue el le jardin, lequel 

est d'une contenance d'environ 35 perches, 

Deuxième lot. Ce terrain contient environ 212 toises , il est entouré 

de murs et libre de toute location. 

Troisième lot. Ce terrain contient 1 98 toises environ. 

Estimation par l'expert. 

lot. 22,000 fr. 

2e lot. 6,000 

3e lot. 2,000 

S'adresser pour avoir des renseignemens , 

A Me LEVIîAUD, avoué poursuivant , rueEavart, n° 6 ; 

Et à Mc NOTJBRY, avoué , rue de Cléry, n" 8. 

Mise à prix. 

T' iot. 18,000 fr. 

2e lot. 3.000 

3e lot. 1,500 

ETUDE DE m- LEVRAUD , AVOUÉ, 

Hue Favart, n" 6. 

Adjudication préparatoire le 7 octobre 1829; 

Adjudication définitive le 28 octobre 1 829. 

Vente en l'audience des criéés du Tribunal civil delà Seine, en deux 

lots ; 1° d'un joli HOTEL sis à Paris, rue Rochechouart , n" 59 , 

avec jardin et dépendances; 2° d'un autre HOTEL sis même rue , 

n" 57 bis, avec jardin et dépendances. 

Premier lot. — Celte propriété se compose d'un corps de bâtiment 

sur la rue , d'un second corps de bâtiment entre cour et jardin,- et 

enfin d'un troisième corps de logis en aile, compris entre les deux pre-

miers et Situé entre deux cours. 

L'aspect intérieur de cette propriété offre une décoration simple et 
de bon goût. 

Ces corps de bâtimens comprennent divers appartemens d'une belle 

cl agréable distribulion. 

- Cet hôtel est occupé pour la majeure partie parle propriétaire. 

Deuxième lot. — Cette propriété consiste en un joli pavillon d'ha-

bitation situé entre cour et jardin , et élevé sur caves d'un rez-de-

chaussée , élevé de quatre marches , au-dessus du sol , d'un bel étage 

carré , et d'un second lambrissé à demi hauteur, et en un petit corps de 

bâtiment à gauche dans la cour. 

Le rez-de-chaussée comprend , antichambre , salle à manger , deux 

salons et cabinet d'étude. 

Le premier et le deuxième étage comprennent chacun quatre belles 

chambres et antichambre. Les croisées sont garnies de persiennes. 

Belles caves , office , remises , etc., grille , pilastres. 

I^e jardin est un dessin de fantaisie divisé en pelouses coupées par 

des massifs d'arbustes. 

Cet hôtel est loué 4,000 fr. pour trois , six ou neuf années. 

MISE A PRIX : 

Premier lot. — 25,000 f. 

Deuxième lot. — 20,000 fr. 

S'adresser pour avoir des renseignemens : 

I" À M' LEVIIAUD, avoué poursuivant, demeurant à Paris , 

rue Favart , n" 6 ; 

2" A Mc CALLOTJ , avoué , rue Neuve d'Orléans , n" 22 ; 

3° A Me LAMBERT , notaire , rue Neuve-des-Pelits-Chair.ps , 
n°42. 

Vente par autorité de justice, place du ci-devant Châtelet de Pa-

ns ,1e mercredi 7 octobre 1 829 , à midi, consistant en table, pierre 
de bordure, 4000 pavés carrés environ, 4000 idem taillés pour cour 

-2000 carreaux en brique et autres objets. — Au comptant 

LXBRAXXliaES. 

A L'USAGE 

DES CLASSES ÉLÉMENTAIRES 
ET DE GRAMMAIRE , 

Avec les signes de quantité et l'indication des mots 
composés (pervius , supplex , ;'«dico) , précédés 

de quelques remarques sur la prosodie 
et sur les prépositions , considérées 

sous le rapport de la composition 
des mots, 

PUBLIÉE 

PAU MM. LEROY ET PRIEE R , 
Professeurs au Collège Royal de Saint-Louis. 

Cet important travail , depuis long-temps achevé, a coust™ 

fixé l'attention des personnes qui se livrent à l'enseignement. Ell« ' 

applaudi aux moyens aussi, simples qu'ingénieux par lesquels jn? 

Leroy et Prieur mettent les jeunes gens en état de distinguer u
n 

composé d'un mot racine , et d'accentuer convenablement u
ne 

à laquelle une mauvaise prononciation fait perdre toute sou harnioni"' 

Surtout on a su gré aux éditeurs d'avoir, tout en respectant: les ^ 

ciens , élagué certains passages dont la vérité historique n'a
 M

, 

besoin, et qui font naitre d'étranges idées dans des imaginations d
e 

dix à quinze ans. Il manquait à cette publication le suffrage si i
m 

portant de l'Université. Une décision du 6 juin dernier ne laisse rien 

à désirer à cet égard , et c'est sous les auspices du Conseil rou\ 

que nous la recommandons aux familles et à tous les chefs d'établis-' 
semens d'instruction publique. 

Les auteurs se vendent séparément chez LASSIME et C\ libraires 
rue de Vaugirard , n" 60. 

Il n'y a rien de changé aux prix courans. 

VENTES IMMOBILIÈRES^ 

Adjudication sur une seule publication en la Chambré des Ho 

taires de Paris, par le ministère de Me VAVASSEUR DESPERBIERS 

l'un d'eux , le mardi 1 7 novembre 1 829, heure de midi , sur la nm 

prix de 550,000 fr. 

Delà GARENNE DE COLOMBE sur la roule de Cour-

bevoie à Bezons , consistant en 346 arpens cultivés, maison de Mita 
bâtimens d'exploitation, auberge, écuries, remises, etc. 

Voir les affiches du 20 avril. 

S'adresser audit Mc V AVASSEUR DESPERBIERS, rue Yiviemie 
n° 22. 

Le prix de l'insertion esl de i franc par Icgttc. 

AVIS DIVERS. 

A vendre à l'amiable , la TERRE MATRIMONIALE DE 

SÊMUR , située commune du même nom , canton de Vibrave , ar-

rondissement de Saint-Calais (Sarthe). — Cette terre est située de la 

manière la plus agréable. Elle se compose d'un beau château et dépen-

dances , terres, prés, bois , étangs, le tout contenant 06 1 arpens de 1 00 

perches à 22 pieds (557 hectares 58 ares 59 centiares). 

Revenu net 19,518 francs. 

S'adresser sur les lieux , à M. FOUCHER , à Dollon ; 

A Paris , à M' LEDUC , avocat , rue Chabanais , n° 1 0. 

A vendre 122 arpens de BOIS, d'un produit annuel de 3,200 fr., 

situés commune de Chàtillon-sm-Loing , où passe le canal de Bnare, à 

cinq lieues de Montnrgis , département du Loiret. 

S'adresser pour les renseignemens à Mc D. LAMBERT, notaire , à 

Paris, rue Neuve-dcs-l'etits-Champs, n° 42. 

A céder à un prix très avantageux , une ET ODE d'huissier; à Vi-

gny, ancien chef-lieu de canton, au milieu de quatorze communes, 

actuellement réuni au canton de Marines, arrondissement de I'ontoise 

(Seine-et-Oise). 
S'adresser pour traiter , à Paris, rue du Four Saint -Germain , 

n° 43 , à M. RAILLARD ; 
Et à Pontoise , à M. COEURÉ , syndic de la chambre des 

huissiers. 

A louer , une BOUTIQUE et plusieurs APPARTE-
MENS très jolis (avec ou sans écurie et remise) des mici» 

décorés , ornés de très belles glaces et entièrement parquetés , si-

tués rue Saint-Honoré, n° 355 bis, près la rue de Castiglione. 

ROUGE BE DAMES. 
Le Rouge brésilien composé par M. SASIAS, ex-officier de santé, 

qui a fait des études constantes en chimie, imite parfaitement les cou-

leurs naturelles les plus agréables; il donne à la figure ces nuances ver-

meilles qui en font si bien ressortir la beauté, et s'identifie teilemert 

Pour 650 fr., un bon et beau PIANO à trois cordes, six octaves, 

échappement de Pedzol. S'adresser , rue du Faubourg Saint-Ho"ore > 

n" 1 5 , au portier. 

A vendre, faute d'emplacement, riche meuble de salon P^fj*^ 
480 fr. ; mobilier en acajou ronceux, 480 fr. ; il a coûté 900 fr- 11 

du Ponceau, n" 14, au premier. 

Besoin d'argent. Pour 280 fr., magnifique pendule, vases, el ̂  

beaux modernes. S'adresser au portier, rue Montmartre, n z • 

%e cftédacteitt. m cêef, ajswûi 

(Breton-
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